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Rapporteur : M. /e Président

Le 24 juillet 2020 à 09 heures, le Conseil Communautaire s'est réuni en séance ordinaire, suite à la convocation
du 17 juillet 2020 en la salle du Conseil, Les Cordeliers, sous la présidence de M. ie président, M. Arnaud MURGIA.

Nombre de conseillers en exercice : 37

Présents : 35

Nombre de pouvoirs : 2

Mme Emilie DESMOULINS est nommée secrétaire de séance.

Sont présents : M. Arnaud MURGIA, Mme Catherine VALDENAIRE, M. Eric PEYTHIEU/ Mme Qaire BARNEOUD,
M. Richard NUSSBAUM, Mme Emilie DESMOULÏNS, M. Christian JULLIEN, Mme Annie ASTIER CONVERSET,
M. Jean-Marc CHIAPPONI, Mme Elisa FAURE, M. André MARTIN, Mme Michèle SKRIPNIKOFF, M. Patrick MICHEL/
M. Fiorian DAZIN/ Mme Maryse XAUSA FRANÇOIS/ M. Thomas SCHWARZ, M. Gabriel LEON,
Mme Francine DAERDEN, M. Jean Franck VIOUJAS / M. Jean-Pierre PIC, M. Jean-Marie REY, Mme Muriel PAYAN,
M. Guy HERMITTE, Mme Claudine CHRETIEN, M. Pierre LEROY, M. Vincent FAUBERT, Mme Corinne CHANFRAY,
Mme Marine MICHEL, M. Emeric SALLE , M. Gilles PERLI , M. Thierry AIMARD, M. Olivier FONS, M. Sébastien FINE/
M. Jean-Pierre MASSON/ Mme Patricia ARNAUD.

Ont donné pouvoir : Mme Catherine BLANCHARD à Mme Corinne CHANFRAY,
M. Nicolas GALLÏANO à Mme Corinne CHANFRAY.

Vu la loi n2019-146l du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité
de l'action publique

Vu le code général des collectivités territoriales/ et notamment l'article L 5211-11-2 du CGCT .

Considérant qu'après chaque renouvellement général des conseils municipaux ou une opération
prévue aux articles L. 5211-5-1 A ou L. 5211-41-3/ le président de rétablissement public de coopération
intercommunale à fiscalité propre inscrit à l'ordre du jour de l'organe délibérant :

1° Un débat et une délibération sur l'élaboration d'un pacte de gouvernance entre les communes et
rétablissement public ;

2° Un débat et une délibération sur les conditions et modalités de consultation du conseil de
développement prévu à l'artide L, 5211-10-1 et d'assodation de la population à la conception/ à ia mise
en œuvre ou à l'évaluation des politiques de rétablissement public.

Considérant que/ si l'organe délibérant décide de l'élaboration du pacte de gouvernance mentionné
au 1° du présent I/ il l'adopte dans un délai de neuf mois à compter du renouvellement général ou de
i'opération mentionnée au premier aiinéa du présent I/ après avis des conseils municipaux des
communes membres/ rendu dans un délai de deux mois après la transmission du projet de pacte.
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Le Conseil Communautaire à l'unanimité :

DIT que le conseil communautaire a débattu sur l'opportunité d'élaborer un pacte de
gouvernance/

DIT que la tenue de ce débat est formalisée par la présente délibération,

DECIDE d'élaborer dans les 9 mois à compter du renouvellement général un pacte de
gouvernance,

DIT que les conseils municipaux seront consultés pour avis dans un délai de deux mois après la
transmission du projet de pacte de gouvernance.

Ainsi fait et délibéré les : jour/ mois et an susdits.

Pour coûie conforme
aident

ArnaiMiMUR

Date affichage: 04 AOUT 2020

Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif
de Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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